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Le mot de la Présidente 
 
Sologn’Pony, une certaine maturité ! 
 
Belle réussite pour les PFS lors des épreuves de ce 
Sologn’Pony 2011. 
En élevage, avec une participation record et la qualité 
toujours en progression, c’est la classe des mâles de 2 et 
3 ans qui était la plus représentée avec plus de 80 poneys.  
Les épreuves du cycle classique ont également mis en 
évidence la réussite de notre Stud-book, puisque la moitié 
des mentions « élite » sont obtenues par des PFS.  
Ajoutons à ces résultats éloquents un clin d’œil vers notre jeune génétique en général, et en 
particulier envers Royal Aron du Vassal, champion des 3 ans d’hier et champion des 6 ans 
aujourd’hui, ce qui conforte les choix qui ont été validés par l’ANPFS pour la promotion de la 
jeune génétique… 

Soulignons aussi une nouveauté qui a eu un franc succès : 
le «  Derby Sologn’Pony ». La première épreuve de ce 
style a fait beaucoup d’heureux chez les cavaliers ! 
 

Enfin, côté évènement le Sologn’Pony a atteint en 
quelques années une sorte de maturité où les trois pôles 
«championnats d’élevage », «finales jeunes poneys SHF » 
et « Critérium de France ponam/poney », s’équilibrent et 
se complètent. C’est cet équilibre construit au fil des 
années avec beaucoup de conviction, de motivation et de 
passion, qu’il faudra préserver pour conserver à cette 
manifestation un des atouts de sa réussite, la convivialité. 
 

Marie-Dominique Saumont-Lacoeuille 
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LES RESULTATS DES PFS SUR LA TOURNEE DES AS 
 
CSO Bonnière sur Seine (78) du 3 au 6 juin 2011 
As : 1er Quebec du Mayne par Sire du Mayne, sfa et  
Fair Girl du Mayne, co par Thunder du Blin, co.  
Naisseur : Monsieur Jean-Pierre Labuzan – 2ème 
Omar Hautes Falaises par Glenn, poet et Komette 
du Sud, co par Hableur de Ravary, co. Naisseur : 
Ecurie Botte – 5ème Oh la la de Sivola par Cherifien,  
ar et Vodka du Coteau, nf par Nightingle des Ifs, nf.  
Naisseur : Monsieur Gilles Trapenard 
As Excellence : 3ème Inorzenn Breizh Par Benhur 
Fforest, pfs et Tiphaine des Prés, pfs par Nudéno 
du Hardrais, pfs. Naisseur : Madame Suzanne 
Arrondel 
 
CCE Mettray-Tours (37) 4 et 5 juin 2011 
2ème Mon Nantano de Florys par Nantano, drp et Ira 
Glove de Florys, pfs par Hand in Glove, ps. 
Naisseur : Monsieur Guillaume Levesque – 3ème 
Milton des Places Par Mario, nf et Chipie des 
Agneaux, pfs par Bachaga, ar. Naisseur : Madame 
Marie-Pierre Lejeune – 4ème Marley de Lafarge par 
Talmud, pfs et Esméralda de Tyv, pfs par Alricho,  
ar. Naisseur : Madame Nelly Lansier 
 
CSO Fontainebleau (77) 18 et 19 juin 2011 
As : 2ème Melvin Candy Par Linaro, drp et Forty de 
Grange, pfs par Selim de Siam, pfs. Naisseur : 
Madame Annie Coutard-Rossignol – 3ème Presto du 
Mesnil Par Florin, pfs et Impératrice du Mesnil, pfs  
par Noël des Etangs, nf. Naisseur : Monsieur Michel 
Guillaume 
As Excellence : 1ère Jamaïque Poney ONC, inscrite 
à Titre Initial au Stud-book PFS – 4ème O Caliente 
del Sol Par Kooihuster Teake, poet et Ballade des 
Ages, cs par Faucon Noir, aa. Naisseurs : Madame 
Carole Boulle-Herrenschmidt et Monsieur Faustin 
Tudela 
 
CSO Normandie Horse Show (50) du 5 au 7 août 
2011 
As : 2ème Only du Roc par Linaro, poet et Gold du 
Roc, wd par Burton des Chouans, wd. Naisseur : 

Monsieur Régis Réveillé – 4ème Moonlight Bérenger 
par Linaro, poet et Alysée du Saussey, pfs par 
Nightingle des Ifs, nf. Naisseur : Monsieur Bertrand 
Auger 
 
CSO Sologn’Pony (41) 20 et 21 août 2011 
As : 1er Omar Hautes Falaises par Glenn, poet et 
Komette du Sud, co par Hableur de Ravary, co. 
Naisseur : Ecurie Botte – 2ème Prestige Edel par 
Garnement la Brée, wd et Elvas Edel, pfs par 
Toustem, ar. Naisseur : Monsieur Henri Duval 
As Excellence : 1er Presto du Mesnil Par Florin, pfs  
et Impératrice du Mesnil, pfs par Noël des Etangs, 
nf. Naisseur : Monsieur Michel Guillaume – 2ème 
Osiris Méranière par Banagher Magee, co et Belle 
du Val III, pfs par Prince du Quesnay, sf. Naisseur : 
Madame Nelly Delabarre – 5ème Pyrite du Loir Par 
Kantje’s Ronaldo, nf et Helena de Tyv par Alricho,  
ar. Naisseur : Patrick Meunier 
 
CCE Le Pin (61) 10 et 11 septembre 2011 
3ème Marley de Lafarge par Talmud, pfs et 
Esméralda de Tyv, pfs par Alricho, ar. Naisseur : 
Madame Nelly Lansier – 4ème Jade d’Hurl’Vent Par 
Vandale Daf, co et Rainette III, sf par Les Trois 
Rois, ps. Naisseur : Monsieur Jean Drexler 
 
CSO Le Pin (61) 10 et 11 septembre 2011 
As : 1er Omar Hautes Falaises par Glenn, poet et  
Komette du Sud, co par Hableur de Ravary, co. 
Naisseur : Ecurie Botte – 2ème Prestige Edel par 
Garnement la Brée, wd et Elvas Edel, pfs par 
Toustem, ar. Naisseur : Monsieur Henri Duval – 
4ème Quaddie Rocq par Kantje’s Ronaldo, nf et  
Hipolita,  pfs par Tanam an Diaghall, co. Naisseur : 
Monsieur Jack Leleu 
As Excellence : 3ème Oxford de BeaussePar Kantje’s 
Ronaldo, nf et Javeline de Beausse, pfs par Un 
Atout d’Angrie, pfs. Naisseur : Christian de 
Schepper 

 

LES RESULTATS DU SOLOGN’PONY 
 
Les résultats de toutes les épreuves PFS du Sologn’Pony sont joints à ce bulletin sous forme 
de « tiré à part ». Vous y trouverez également les résultats des épreuves SHF. 
Les résultats de toutes les autres épreuves du Sologn’Pony sont disponibles sur le site 
www.solognpony.com. 
 

CATALOGUE DE VENTE EQUITALYON 
 
Envoyez vos annonces (formulaire joint) pour le catalogue de vente qui paraitra pour 
Equitalyon !!! Dernière limite de réception le 14 octobre au secrétariat. Annonces en Noir et 
Blanc, sans photos gratuites pour les PFS appartenant à nos adhérents. 
 



National Poney Français de Selle  

les lauréats 2011 
 
 
 
Cette année encore le Sologn’Pony a été l’occasion d’admirer les plus beaux spécimens de la race lors du 
national. 195 Poneys Français de Selle s’affrontaient pour décrocher le titre de champion de leur classe sur 
le parc fédéral.  
 

Poulinières Suitées 
 
 
Du côté des poulinières, c’est une belle 
alezane, née chez Anne Noiraudeau qui 
remporte la classe. Sirène de Chambord 
(Linaro x Nola de Mela x Sable Noir 
Dousud), était suitée d’un mâle de Aron N, 
et pleine de Machno Carwyn. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Sur la deuxième marche du podium, nous retrouvons 
Harmonie derouet (Vazy du Viertot x Darlotte), née 
chez Marie-Paule Derouet. Elle était suitée d’une 
pouliche de Dexter Leam Pondi, pour le compte de sa 
propriétaire, Marie-Amélie Bellegy.   
 
 
 
 

 
 

 
 
Manon du Serein (Ramdane x Sweet Loue de 
Poulmaroux), suitée de Blue Carwyn du Serein, 
s’emparait quant à elle de la troisième place de 
cette épreuve. Elle est née chez, et appartient à 
René Yves et Stéphanie Stroh, et était suitée d’un 
produit de Machno Carwyn. 
 
 

 

Sirène de Chambord 

Harmonie Derouet 

Manon du Serein 



 

Foals mâles 
 
Chez les foals mâles, Anne Noiaudeau réitère sa performance, avec le chic et démonstratif Bolide de 
Chambord, qui enlève la première place devant 13 autres foals d’excellente qualité. Notons que Bolide de 
Chambord sera également sacré Champion Suprême mâle le lendemain.  Ce fils de Aron N et de Sirène 
de Chambord (Linaro) obtient l’excellente moyenne de 16,50. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Il est suivi de près par Baron du Bosquet, un fils 
de Quoutsou et Naomi du Bosquet (Gabaye La 
Brée), né chez Hubert Renet, et doté d’excellents 
points de force.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Enfin, c’est l’un des produits de la SCEA de Fougnard, 
Bayard de Fougnard (Dexter Leam Pondi x Qure de la 
Rive x Linaro), qui complète ce podium. Notons pour la 
petite histoire que poulain est issu d’un transfert 
d’embryon. Sa mère, Qure de la Rive (Linaro x Quassia 
d’Ezy x Gold des Ifs), décroche non seulement une belle 
3ème place dans les championnats des 7 ans future élite, 
mais figure aussi à la 5ème place du classement des 
poulinières suitées. 
 

Bolide de Chambord 

Baron du Bosquet 

Bayard de Fougnard 



 
Foals femelles 
 

 
 
 
 
Dans la classe des foals femelle, la victoire revient à 
Butterfly Gravière, (Dexter Leam Pondi x Manon 
Belplaine x Ben Kebir).  
Cette jolie pouliche grise, née chez et appartenant à 
Lynda Jourdain, obtient la très bonne note de 16.  
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Sa dauphine est la très expressive pouliche de René 
Yves et Stéphanie Stroh, Blue Carwyn du Serein, fille 
de Machno Carwyn et Manon du Serein (Ramdane). 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
Le trio de tête est complété par une fille de l’étalon 
maison de Xavier de Lassence. Il s’agit de 
Boussaco de Bord (Intermède à Bord x Liberté à 
Bord x Uber de Bord). 
 
 
 

 

Butterfly Gravière  

Blue Carwyn du 
Serein 

Boussaco de Bord 



 
Cette année, le national de race accueillait pour la première fois une épreuve dédiée aux poulains de 1 an. 
Bien que peu nombreux, les poneys présentés étaient d’excellente qualité.  
 

1 an femelles 
 
Du côté des femelles, nous retrouvons une jeune femelle déjà habituée des podiums, la sculpturale Artiste 
du Hamel, née chez Louis Clément-Robin. Cette vibrante fille de Quoutsou et Quality de La Lande 
(Lancer) remporte sa classe pour la deuxième année consécutive, et décroche de nouveau le très convoité 
titre de Championne Suprême de la race.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Elle est suivie par une fille de Kantje’s Admiraal et 
Desirade de Tyv (Alricho), Admiratyv de Belair, 
appartenant à la ferme de Belair. 
 
 

 
 
1 an mâles 
 
 
 
 

Chez les mâles, c’est A Fraction of You, fils du 
New Forest Anydale Ron et Ospea Admiraal 
(Kantje’s Admiraal) qui remporte sa classe, 
pour le compte de la SCEA Haras des Grands 
Joncs Marins. Ce solide poulain obtient une 
moyenne de 15,50.  

 

Artiste du Hamel 

A Fraction of You 

Admiratyv de Belair  



 
 

2 ans femelles  
 
Dans la classe des pouliches de 2 ans, la performante Qure de la Rive fait encore parler d’elle, avec la 
victoire de sa très chic fille Valma de Fougnard. Cette fille de Kantje’s Ronaldo, appartenant à la SCEA 
Ecuries de Fougnard, aura effectué une excellente prestation dans tous les ateliers, obtenant la moyenne de 
15,60.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A la deuxième place, on trouve Vagabonde de Taille 
(Mac Geyver x Hebe des Hurlières x Kalipso), née 
chez Lydie Huault, avec la moyenne de 15,35.  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
C’est également la moyenne qu’obtient la 
dernière pouliche à compléter ce podium, 
Venus Beauté du Lin, qui aura effectué l’une 
des meilleures prestations à l’obstacle. Cette 
pouliche, née chez Marie Dominique 
Saumont Laccoeuille, est une fille de Viersen 
K et Glamour du Lin (Fakir de Ravary). 
 

Valma de Fougnard 

Vagabonde de Taille 

Venus Beauté du Lin 



 
2 ans mâles  
 
Les jeunes candidats étalons de 2 ans étaient cette année présents au rendez-vous, pour un très joli lot de 
mâles.  

 
 
 
 
 
La victoire revient à Veeping de Beaufort, à 
Isabelle et Marie de Margron. Ce fils de Meeping 
Cha de Florys et Swann de Beaufort (Thunder du 
Blin) signe la meilleure prestation à l’obstacle, et 
décroche l’excellente moyenne de 15,85.  
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
A la deuxième place, c’est encore un produit de 
Quoutsou qui s’illustre, pour le compte de Christian 
Morel. Il s’agit de Vito de Blonde (Quoutsou x 
Samba de Blonde x Happy des Charmes), très 
régulier dans tous les ateliers, et ayant obtenu la 
meilleure note aux allures.  

 
 

 
 
 
 
Le podium est complété par le troisième lauréat de 
cette classe, l’un des protégés de Marc Bernardin, 
Very Nice de l’Aumont, fils de Mac Geyver et 
Silverlea Martine (Silverlea Flash Harry), qui 
obtient quant à lui la meilleure note au modèle.  
 
 
 
Trois autres jeunes mâles de 2 ans obtiendront le 
précieux sésame de l’approbation 

• Volte des Fontaines (Quabar des Monceaux x Etoile des Roses x Tonnerre d’Angrie) 

• Vertigo de Chatelain (Rasmus x Rivendel de Chatelain x Linaro)  

• Vendôme de Beaufort (Intermède à Bord x Berlina II x In Chaallah III) 

Vito de Blonde 

Very Nice de l ’Aumont 

Veeping de Beaufort 



3 ans femelles  
 
Chez les pouliches de 3 ans, la victoire revient à Uppsala de Tassine, née à l’EARL du Pic, et appartenant à 
Clément Hervieu. Cette fille de Vinci du Logis et Echalotte Delamotte (Mynach Fulmar) obtient la 
meilleure note au modèle.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Elle est secondée par Ulane Sand (Moustic des Salines x Exquise Delamotte x Mynach Fulmar), née chez 
Guy Boidin.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Enfin, la dernière pouliche à compléter ce trio de tête est Ulga du Fief (Opplala St Hymer x Ukraine Roche 
x Cherauds Ginger), qui effectue la meilleure performance à l’obstacle. Elle est née chez Caroline Favret 
Marinho Goncalves. 
 

Uppsala de Tassine 
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3 ans mâles  
 
Enfin, la dernière classe à clôturer le national de race aura été l’un des temps forts de la manifestation. 
Avec une affluence record, la qualité aura été au rendez-vous.  

 
 
 
 
 
Remporte cette classe Ustinov Landai (Neicop 
d’Argent x Nariska Landaise x Fareneit Herquetot), 
après avoir effectué une prestation spectaculaire sur les 
barres et sur le plat. Il est né chez André Eudoxie, et 
appartient à Vincent Mandron. 

 
A la deuxième place, on retrouve l’un des produits de 
Jean Lebreton. Il s’agit d’Ustensile des Charmes 
(Peps Domain x Pepite des Charmes x Linaro), déjà 
approuvé à 2ans, très régulier dans tous les ateliers, et 
ayant obtenu la très bonne moyenne de 15,80. 

 
 
 
 
 
 
 
Sur la troisième marche du podium, on trouve Uhland 
d’Aven, né chez Céline Guillou. Ce fils de Lando et Rune 
d’Aven (Linaro) aura obtenu la meilleure note au modèle.  
 
 
 
 
 
 

Les autres mâles de 3 ans à avoir été approuvés lors de cette édition 2011 sont : 
• Un Aronn d’Haryns (Aron N x Noble Star d’Haryns x Quick Star) 

• Utwo de Vaubadon (Niloway de l’Arbalou x Havane de Tyv II x Alan Tyv)  

• Ultimo de Castille (Pilatus de Vinca x Mediteranee x Bogdan de Nautiac) 

• Un Instant de l’Ourcq (Peps Domain x Kadira de Tyv x Envol d’Angrie) 

• Udder Love Tilia (Cardero x Hourloupe du Tilia x Elvey Jarnac) 

• Usty Moon Candy (Moonlight Berenger x Forty de Grange x Selim de Siam) 

• Ugo des Clas (Machno Carwyn x Kissmie du Touney x Thunder du Blin) 

• Ulvino de Beausse (Melvin Candy x Frivole du Verger x Vodka du Theil) 

• Up Market de Mons (Idem de B’neville x Loupiote de Mons x Flower de Grange) 

• Unharo du Liemont (Linaro x Linda du Vast x Glen de l’Aumont) 

Ustinov Landai 

Uhland d’Aven 

Ustensile des Charmes 



 

 

 
 

 

DEMANDE D’INSCRIPTION A LA 
NAISSANCE D’UN PRODUIT ISSU D’UNE 

PONETTE DE MOINS  
DE 140 CM ET D’UN CHEVAL 

 
 
 
Nom du Propriétaire de la jument : ........................................................................................ .................. 
 

Adresse postale complète : ..................................................................................................... .................. 
 

...................................................................................................................................................... .................. 
 

Téléphone, fax : ......................................................................................................................... .................. 
 
Adresse e-mail : ........................................................................................................................ .................. 
 
Nom de la jument : .................................................................................................................... .................. 
 
Race : .......................................................................................................................................... .................. 
 
Numéro SIRE : .......................................................................................................................... .................. 
 
Taille de la jument non-ferrée : ............................................................................................... .................. 
 
Nombre de points PACE : ....................................................................................................... .................. 
 
Meilleur indice en compétition et année d’obtention : ......................................................... .................. 
 
Numéro de l’attestation de Saillie : ......................................................................................... .................. 
 

Nom de l’étalon: ........................................................................................................................ .................. 
 

Race : .......................................................................................................................................... .................. 
 

Numéro SIRE : .......................................................................................................................... .................. 
 
Je soussigné, ………………………………………………………. propriétaire de la jument 
mentionnée ci-dessus et futur naisseur du produit de cette jument avec l’étalon mentionné ci-
dessus, souhaite que le produit à naître en 2012 soit inscrit à la naissance au Stud-Book du 
Poney Français de Selle. Pour ce faire, j’ai inscrit la jument au programme d’élevage PFS et je 
règle le montant de mon adhésion à l’ANPFS pour 2012. 
 

Fait à, ..........................................................................................................................................  
 

Le : ...............................................................................................................................................  
 
Signature : 
 



 
 
 

ATTENTION DATE LIMITE DE RETOUR DES 

DOSSIERS COMPLETS (avec les factures justificatives): 
 

LE 20 NOVEMBRE 2011 

ANPFS – Bâtiment La Colonie – Parc Equestre Fédéral – 41600 Lamotte-Beuvron 
�: 02 54 83 72 00 - �: 02 54 95 96 18 - �: anpfs1@orange.fr 

A.S.B.L. N° 1523 Agréée par le Ministère de l'Agriculture 

 

INSCRIPTION D’UNE PONETTE AU PROGRAMME 
« JEUNE GENETIQUE » 

(Limité à 2 ponettes par propriétaire) 
 
Je soussigné, ............................................................................................................  
 
Téléphone et e-mail : ................................................................................................  
 
Propriétaire de la ponette : ........................................................................................  
 
N° SIRE :..................................................................................................................  
 
Souhaite bénéficier pour elle du programme « jeune génétique » mis en place en 2011 par 
l’ANPFS et demande à ce titre le défraiement pour l’utilisation de l’étalon : 
 
Nom du poney :.........................................................................................................  
 
Lieu de stationnement : .............................................................................................  
 
Lieu de stationnement de la jument (département) :......................................................  
 
Type de monte utilisée : ............................................................................................  
 
J’ai transporté la jument de …………………………………………… à .......................................  
 
Je suis adhérent à l’ANPFS. 
J’inscris la Ponette au programme d’élevage si ce n’est pas déjà fait. 
Je m’engage à présenter le produit sous la mère en concours d’élevage. 
 
Fait à : ....................................................................................................................  
 
Le : .........................................................................................................................  
 
Signature : 
 
 
Cadre réservé à l’ANPFS 
 
 

Montant de l’aide accordée : .......................................................................................  
 

 


